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REVUE MILITAIRE SUISSE

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

(De notre correspondant particulier.)

Rerne, 6 juin.

L'organisation du depöt do remonte. — Attribution dos compagnies de guides
au* manoeuvres de regiments d'infanterie. — Les compagnies de mitrailleuses

de la cavalerie. — Essais de canons de campagne ii tir rapide. —
Qui dirigera les proehaines grandes manceuvres — Les officiers suisses
Metz. — Publications nouvelles.

L'organisation du depöt do remonte de Herne a öte reglee par une
ordonnance du Conseil federal. Jusqu'ic-i, ce depöt, qui sert k l'acclimate-
ment des chevaux de cavalerie et ä l'examen des röclamations des cavaliers,

n'avait qu'une existence purement budgetaire, tandis qu'ä l'avenir
son röle sera nettement döfini. C'est le lieutenant-colonel Bernard qui
continue k ötre ii la töte de ce service.

Les cours de remonte restent tout ä fait independants de l'administration

du döpöt de remonte. Leur duree a ötö portee de trois k quatre mois,
innovation qui sera accueillie avec satisfaction par les recrues de cavalerie.

Une autre ordonnance du Conseil federal a consacre formellement la

pratique qui reglait jusqu'ici les rapports du cavalier avec l'Etat au sujet
de son cheval de service. Les prineipes : pplicables en cette matiere
avaient öle poses par le colonel Wille.

L'adjonction des compagnies de guides aux exercices de campagne des

rögiments d'infanterie du III" corps est une des plus heureuses mesures
qui seront mises ä execution cette annee. Outre les compagnies 6, 7 et
10, les compagnies 3 et 5 partieiperont k ces manoeuvres et y trouveront
autant de profit que l'infanterie dont elles feront le service d'exploration-
On nc saurait trop encourager les exercices d'armes combinees. dont la
cavalerie parait comprendre fort bien la necessite. II est sans doute plus
difficile de faire entrer l'artillerie dans le cadre de pareils exercices, mais

une bonne volonte reeiproque finira bien par lever tous les obstacles. Les
officiers d'artillerie sont aussi desireux que ceux de Tinfanterie de travailler

ensemble.
Les compagnies cle guides destinees a manoeuvrer avec les rögiments
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du IIIe corps seront largement pourvues d'officiers surnumeraires, de

fagon ä suffire k un actif service de patrouille. Dans un terrain comme le

nötre, la patrouille de cavalerie acquiert une extraordinaire importance et
on doit se demander si nos jeunes officiers sont suffisamment prepares ä

cette täche dölicate et ardue. Ce n'est pas l'avis du colonel Wildbolz,
instrueteur en chef de la cavalerie, qui fera ä ses chefs la proposition cle

combler l'evidente lacune existant ä cet egard dans l'organisation des

cours tactiques. Ceux-ci ne sont instituös que pour les chefs de brigade,
de regiment, d'escadrons et de compagnies ; les lieutenants et premiers-
lieutenants n'y prennent point part. D'autre part, l'öcole de recrues n'ofi're

que peu d'oecasions au jeune officier de diriger des patrouilles. II faut
d'ailleurs reconnaitre que ce Service ne devient pleinement intelligible
que pour l'officier dejä muri par des cours de repötition. C'est pourquoi le
colonel Wildbolz demande l'introduction d'un cours tactique de quinze
jours pour les premiers-lieutenants et lieutenants ayant döjä passö parun
certain nombre de cours.

La plus grosse affaire interessant la cavalerie reste naturellement
l'introduction des compagnies de mitrailleuses. Le lait que la Suisse prend
sur ce terrain une initiative hardie ne doit pas inquieter les Chambres, du
moment oü l'innovation en question est justifiöe par de bonnes raisons,
tirees des besoins de notre Situation particuliere. Trop souvent nous
avons copie l'ötranger sans discernement ; n'ajoutons pas ä ce travers
celui de renoncer ä toute initiative propre. Au reste, la question des
mitrailleuses est ä l'etude dans l'armee allemande, bien qu'une cavalerie

pourvue cle batteries ä cheval puisse, plus facilement que nous, se passer
de cet engin. Le modöle etudie en Allemagne n'est pas porte ä dos de

cheval comme le nötre, mais il est place sur un traineau, qui lui-meme se
fixe sur une voiture. Pour la mise en batterie, le traineau est tirö ä bras

jusqu'ä remplacement choisi, la voiture restant ä l'abri.
Les experiences de tir compare qui ont precede l'adoption par le

Conseil federal de la mitrailleuse Maxim ont etabli la superiorite incontestable

de celle-ci sur les mitrailleuses Nordenfeld et Hotchkiss. Ces derniöres

n'ont pu supporter sans derangement un tir prolongö. La complication
de pieces reprochöe ä la Maxim est indispensable ä la rösistance. En

somme, cet ingönieux instrument a fait ses preuves, et c'est surtout par
la perfection de la fabrication qu'on a pu l'ameliorer.

Les essais du canon ä tir rapide ont öte repris aujourd'hui et dureront
toule cette semaine. II s'agit surtout maintenant d'ötudier la maniöre dont
1'atl'üt se comporte en marche et au tir sur des terrains variös. C'est

pourquoi la batterie d'expörience fait de nombreuses sorties dans les

environs de Thoune et se rendra aussi ä la Ciimsel. Les essais dureront
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jusqu'au 11 juin. Le 2 juin, le colonel Muller, chef du Departement
militaire, a assiste au tir et k la seance de la commission. Les maisons Krupp,
Creusot, Saint-Chamond et Cockerill participent au concours. Les
reprösentants de ces maisons — dont plusieurs sont des militaires — ont öte
etonnös de la facilitö avec laquelle nos canonniers s'initiaient au service
des nouvelles piöces, et de l'aisance de nos artilleurs ä passer les pires
chemins et les endroits difficiles.

On parait resolu dans les hautes spheres ä ne pas pröcipiter le choix
d'un modöle, et c'est bien Ie meilleur moyen de ne pas se trouver en
possession d'un type rapidement vieilli. Aussi les experiences actuelles
aboutiront-elles seulement ä l'acquisition de deux batteries destinees ä

un essai prolongö. Le choix definitif sera donc longuement prepare et
bönöficiera de tous les perfectionnements qui se produiront encore jusqu'ä
la fin du siöcle.

II est heureux que le nouveau canon exige un nouvel affüt, autrement
il se trouverait certainement des gens pour röclamer l'utilisation des affüts
actuels, qui datent pourtant de 1871 et qui n'ont pas ötö adaptes sans
inconvenients au canon d'aeier. Nos caissons sont plus vieux encore. Un

certain nombre datent de 1828 ; d'autres — et ce sont les meilleurs — de
1843. II faudra bien amönager cet ancien materiel pour le transport de la
nouvelle munition dans le service de parc, car, par motif d'economie, on

ne dotera de nouveaux caissons que les batteries combattantes.

Le bruit — fort vraisemblable — court que le colonel Bleuler sera
Charge cle la direction des prochaines manoeuvres de corps. II est entendu
en effet que le commandant de corps ne pourra continuer ä assigner sa

mission au detachement contre lequel il manoeuvre, et qu'il se trouvera
placö sous l'autorite d'un directeur de manoeuvres. Une autre innovation
consiste ä placer sous le commandement du commandant du corps, dös

leur entree au service, toutes les troupes qui doivent participer aux
manoeuvres. Cette mesure a pour but de creer une cohesion plus grande
entre les unitös et d'assurer l'unitö du service, en particulier au point de

vue administratif. Les rapports des armes speciales iront donc dös le
premier jour au commandant du corps d'armee.

On critique depuis longtemps les distributions de vin qui se font ä la

troupe, ä titre de subsistance extraordinaire, durant les manoeuvres
d'automne. Ces distributions sont parfaitement superflues et donnent beaucoup

de travail. II serait infiniment preferable d'abandonner aux chefs

d'unite le choix de la subsistance extraordinaire et du moment oü eile doit
avoir lieu. Ce systöme serait aussi beaucoup plus simple pour Ie commissariat,

qui n'aurait ä faire qu'un versement en argent. L'intöröt de quelques

nögociants en vins se met seul en travers de la reforme. La question
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va toutefois ötre portee devant l'Assemblöe federale par une petition du
comite d'aetion des societes suisses d'abstinence. Souhaitons bon succes
k cette demarche si opportune.

Un certain nombre d'officiers superieurs appartenant en majeure partie
au ler corps d'armee ont visite le mois dernier les champs de bataille des

environs de Metz. II leur a paru extremement interessant d'ötudier les
terrains oü se sont döroulös les evenements et les combats qui ont amene
le desastre et la capitulation de l'armee du Rhin. Lorsque, en presence
cles positions magnifiques et trös favorables ä un mouvement offensif
qu'occupaient les corps de Bazaine, on compare Tinaction et Tincurie de

ce general ä l'activitö, ä la solidaritö et ä l'initiative des chefs de corps
allemands, on ile s'explique cette passivitö de Bazaine que par Tattrait
exercö sur lui par une place forte et par son intention bien arretee de s'y
enfenner. Ce röle des places fortes est extremement dangereux. Dans

une remarquable etude sur le Grand Frediric que publie dans le Journal
des Sciences militaires le colonel Bourdeau, on trouve les lignes
suivantes, assurement inspirees ä leur auteur par les övönements de Metz :

Les places fortes exereent sur les armees d'operations une sorte d'attraction
qui tourne le plus souvent ä la perte cles unes et cles autres.

Si Tarmee est inferieure cn nombre, ou ebranlee par un echec, ou
commandee par un general peu entreprenant et sans confiance en lui-meme (n'est-
ce pas Ic portrait clc Bazaine Oi eile a une tendance invincible ä se refugier
sous le canon de la place. Les pretextes ne manquent pas : il ne s'agit que de

refaire Tarmee, cle completer ses munitions et ses vivres ; pendant ce temps,
Tennemi deborde la place, Tinvestit et l'isolc ; Tarmee liesite ä s'aventnirer en
rase campagne, eile tente timidement de rompre l'investissement ct finit par
stiecomber. Le chef qui a laisse deprimer le moral cle son armee est responsable,

vis-ä-vis du pays, du desastre reserve ä Tarmee d'operations et ä la
place.

Lorsqu'on etudie les batailles de Metz d'apres les cartes des
nombreuses publications qui ont paru sur leur compte, d'aprös celle du grand
etat-major en particulier, on parait frappe du relief trös aecuse du terrain
et de ses formes mouvementees. Les descriptions des auteurs le font

passer pour difficile. En realite, aux yeux des officiers suisses, habituös
ä des regions beaucoup plus accidentöes et autrement plus coupees, il
semble qu'il n'y ait aucune peine — et il n'y en aurait pas en effet — ä

manceuvrer partout. Dans des contröes si decouvertes, Ia täche des

etats-majors et des officiers göneraux est singulierement simplifiee.

L'ödition francaise des Prineipes de la fortification du champ de bataille,
de l'attaque et de la defense des positions fortifiees vient de paraitre. La

publication allemande avait ete publiee en 1897; nous en avons rendu
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compte dans le n° 0 de la Revue (p. 282). Quelques ameliorations ont ete
introduites dans ['original par le traducteur, qui a rendu en une langue
claire et elegante les phrases parfois ardues du texte allemand.

Rapport de gestion pour 1897. — Nous complötons sur
quelques points spöeiaux les renseignements que nous avons, dans notre
livraison d'avril, tirö du rapport de gestion du Departement militaire föderal

pour 1897.

Pendant cet exercice, l'execution cle l'Organisation militaire a donnö
lieu ä de nombreuses lois, ordonnances, instructions et röglements,
savoir : 10 emanant de l'Assemblee föderale, 37 du Conseil federal et 29 du

Döpartement militaire. Mentionnons specialement : la Loi sur le renforcement

de la cavalerie divisionnaire, du IG mars 1897, — la Loi sur la nouvelle

Organisation des corps de troupes de l'artillerie, du 19 mars 1897. — la

Lot sur la reorganisation de l'infanterie de landwehr, du 12 juin 1897, et la

Loi concernant la creation d'une compagnie d'aerostiers, elu 14 döcembre
1897. Ce sont lä ies faits capitaux de 1897. touchant nolre etat militaire.

Le rapport constate que l'enseignement de la gymnastique (instruction
preparatoire) dans les ecoles publiques a fait des progrös « sous certains
rapports ». II s'agit de Tinstruction donnöe en application des dispositions
de Tart. 81 de la loi du 13 novembre 1874 : « Les cantons pourvoient ä ce
» que les jeunes gens, dös Tage de dix ans jusqu'ä Tepoque de leur sor-
» tie cle Töcole primaire, qu'ils la frequentent ou non (sie), reeoivent des
» cours de gymnastique preparatoires au service militaire. »

« II semble enfin, dit lc rapport. que les autorites scolaires soient de

plus en plus convaineues que la gymnastique ne constitue pas seulement
un element important de la defense, mais qu'elle est appelee aussi ä remplir

une condition essentielle de l'education teile qu'elle doit ötre comprise

» 11 ajoute toutefois qu'on n'a pris nulle part des dispositions legales
et reglementaires et qu' « on se contente de satisfaire aux exigences des

ordonnances du Conseil federal par des arrangements pratiques ».

Ces « arrangements » ont consiste essentiellement dans des cours de

repetition pour les instituteurs ; dans des circulaires aux autorites
subalternes et aux instituteurs ; clans cles subsides pour Tinstallation cle salles
et de places de gymnastique ou pour l'acquisition de matöriel: clans des

examens spöeiaux ou cles inspections, etc.
Malgre cela, il reste encore beaucoup ä faire ; quelques chiffres le mon-

treront.
Sur 3871 communes ou arrondissements scolaires ayant des öcoles

primaires, 574 possedent cles emplacemenfs de gymnastique insuffisants et
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537 n'en possödent pas du tout: 743 ne possedent pas d'engins et 3148

n'ont pas de salle de gymnastique (486 seulement ont des locaux de

gymnastique cc suffisants ».

Ce qui, plus encore que ces chiffres, est de nature ä surprendre, c'est

que le nombre de communes ne possedant ni emplacement, ni engins de

gymnastique, puisse augmenter, dans des proportions considörables,
d'une annöe ä Tautre. C'est le cas pour le Canton de Fribourg. En 189(1, le

11,9°/0 de ses communes n'avaient pas de places de gymnastique; eu
1897 le 37,8°/0 se trouvent dans ce cas. D'oü peut provenir un pareil reeul'.'

II y a encore un trop grand nombre d'ecoles oü renseignement cle la

gymnastique n'est pas donnö du tout.
Le rapport rappelle aussi les mesures que prend la Confederation pour

s'assurer de l'aptitude des instituteurs secondaires ä enseigner la
gymnastique: Quand ils passent Töcole de recrues, on les astreint ä un
examen; ceux qui sont insuffisamment prepares sont appeles ä un cours
complementaire, etc.

La formation des maitres primaires pour renseignement de la gymnastique

est bien le point central de la question ; les emplacements, locaux
ou engins de gymnastique ne sont souvent que des trompe-Toeil; dans

nos courses, nous avons etö frappe de rencontrer, frequemment meine,
aux abords de bätiments d'ecole, des engins tombant en ruine; ce n'etait
pas un usage immodere qui les avait mis dans cet etat, on voyait bien

qu'on ne s'en servait pas; c'etait le fait de l'abandon, des intempöries et
d'un manque de soins.

Pourquoi en etait-il ainsi'.' Peut-ötre l'instituteur etait-il trop äge pour
enseigner la gymnastique, ou ignorant de cet art. Qui nous prouve que
ces ecoles oü, selon toute apparence, l'enseignement de la gymnastique
n'etait represente que par des engins inutilises, ne figurent pas dans les
statistiques officielles au nombre de celles oü, au contraire, cet enseignement

etait röguliörement donne

Nous trouvons plus loin des renseignements interessants sur V «

instruction militaire preparatoire volontaire (IIP degre) ».

Cette instruction volontaire est organisöe, partiellement, dans les cantons

de Zürich, Rerne, Lucerne, Soleure, Bäle-Ville, Bäle-Campagne,
St-Gall, Argovie et Thurgovie. En 1897, 4761 ölöves y ont pris part au
commencement du cours (1908 pour Zurich); ä la fin il en restait 4118

(1761 pour Zürich).
L'instruction a öte donnee par des officiers, cles sous-officiers ct des

maitres et moniteurs de gymnastique non incorporös, savoir :

158 officiers.
450 sous-officiers.
36 maitres et moniteurs de gymnastique.

1698 24
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La Confederation fournit, pour ces cours, des vestons d'exercice
Gönöralement, le personnel employö ä Tinstruction a öte röuni avant le

commencement cles cours, en vue d'ölaborer les programmes et de fixer
la methode ä employer.

Ces cours volontaires ont ete inspectes par les soins des cantons et les

rapports s'expriment trös favorablement sur les rösultats obtenus
Dans les Ve et VP arrondissements de division on a forme, avec les

recrues ayant suivi Tinstruction preparatoire volontaire, des classes
d'instruction speciales et on a pu constater que les resultats obtenus etaient
meilleurs que ceux des autres recrues :

« Dans les 3 ecoles de recrues de la VP division, dit le rapport, on a, ä

» titre d'essai, formö cliaque fois des compagnies speciales avec les recrues
» qui avaient suivi auparavant un cours militaire pröparatoire ; ces compa"
» gnies ont donne de meilleurs resultats que les autres, en ce qui con-
» cerne la sürete dans le maniement de Tarme, la precision des exercices
b et Tendurance pendant la marche. »

Assurement, des rösultats ainsi constatös sont rejouissants, et Ton se

prend ä regretter que Tinstruction militaire pröparatoire ne soit pas plus
repandue. Pourquoi en est-il ainsi'? pourquoi ce qui röussit aussi bien
dans le canton de Zurich ne reussirait-il pas ailleurs'? L'entreprise a ete
tentöe k Genöve, il y a quelques annees; autant qu'il nous en souvient,
les exercices avaient bien döbutö, mais ils periclitörent rapidement.

La loi de 1874 avait prescrit que les cantons feraient exercer la
gymnastique par tous les jeunes gens, depuis l'öpoque de leur sortie de Töcole

primaire jusqu'ä Tage de vingt ans, et que la Confödöration y pourrait
joindre, les deux derniöres annees, des exercices de tir.

Ces dispositions n'ont pas etö appliquees. On attribue ä cette lacune
le peu de traces que laissent chez les recrues les exercices de gymnastique

suivis ä Töcole primaire.
On ne peut que souhaiter ardemment voir dans Tavenir le plus

prochain, la loi acquörir sa pleine execution ä l'endroit des exercices
pröparatoires C'est le seul moyen d'attönuer un peu les inconvenients de la

trop courte duröe des ecoles de recrues et, en gönöral, des pöriodes
d'instruction.

Voici, enfin, les appreciations du rapport ä l'egard des troupes qui ont
pris part aux manoeuvres du IP corps d'armee :

« Lc rassemblement de troupes cle 1897 a laisse une bonne impression, due
surtout aux excellentes dispositions et ä la bonne direction cles rnanoeuvres.
Pendant toute la duree de leur cours, les cadres et la troupe ont fait preuve
de la meilleure volonte et rempli joyeusement leur devoir. Malgre le temps tres
defavorable, les troupes ont montre une endurance rejouissante, une bonne
humeur intarissable et une bonne diseipline clans les cantonnements, dans les
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marches ct au combat. Nous avons constate maints progres clans leur instruction.

» L'infanterie a atteint un niveau tres satisfaisant en ce qui concerne la
diseipline pendant les marches, la resistance ä la fatigue, la facilite ä se mou-
voir et ä franchir les terrains aeeidentes. L'ordre et la tranquillite ont regne
clans les lignes cle feu ; nous avons aussi note quelques progres dans la
conduite et la diseipline du feu, quoique, ä cet egard, on doive s'efforcer d'atteindre

cle meilleurs resultats encore. Les officiers subalternes, tout en faisant

preuve d'une plus grande initiative et independance, se sont efforces d'agir
conformement aux intentions des chefs superieurs. Le corps des sous-officiers
a gagne en independance et en autorite.

» En ce <jui concerne la cavalerie, nous constatons avec satisfaction la
solidite: des cavaliers, leur facilite; ä se mouvoir dans le terrain le plus difficile
ct le peu d'hesitations qu'ils montrent ä s'y engager. Comme les annees
precedentes, le service de sürete et de renseignements s'est effectue d'une facon
satisfaisante et les rapports ont ete faits en temps opportun. Mais eile cloit
apprendre mieux encore ä masquer ses propres intentions ct ä garder le contact
avec le commandement superieur pendant le cours du combat. On a pu noter
aussi ca et lä un penchant trop marque ä marcher au feu de Tennemi.

» l.e grand exercice de tir, effectue ä Buren sur TAar pendant Ie cours
preparatoire, a permis cle constater d'abord les progres accomplis par l'artillerie.

On a pu observer, en outre, qu'elle s'efforce toujours plus d'operer
conformement aux directions du commandant en chef. La conception tactique
pour le combat des detachemenas mixtes s'est amelioree. On cloit signaler
particulierement la facilite avee laquelle les batteries ont manoeuvre dans des
terrains difficiles.

» Les troupes du genie ont en general montre un excellent esprit de corps
animant officiers et soldats. Les pontonniers en particulier, charges de jeter, ä

Obergösgen, un pont sur TAar, tres haute ä ce moment, ont accompli cette
täche ardue avec un entrain remarquable. Les demi-bataillons du genie ont
fait preuve d'habilete en etablissant sur des rivieres de moindre importance
des passerelles construites au moyen de materiel requisitionne ; meme Observation

pour la compagnie cle telegraphistes clans la pose cles fils du telegraphe
de campagne. »

A propos des conipagnies montees de mitraillenses.
— L'Allgemeine Militär Zeitung de Darmstadt, dans son numöro du 2 mai

ecoule, consacre un article aux mitrailleuses.
Elle constate que l'emploi qui a öte fait de ces armes par les Anglais et

l'appui qu'elles leur ont pröte dans leur campagne du Soudan, ont attire
sur elles l'attention du monde militaire. En marquant son ötonnement de

ce que les grandes puissances europeennes n'aient pas encore songe ä

doter leurs armees de cet engin meurtrier, la Militär Zeitung note le fait
que ce sera la Suisse qui aura pris l'initiative de cette innovation, en
decretant la formation de compagnies de mitrailleuses destinees ä aecompagner

les brigades de cavalerie. La cavalerie, en effet., ne peut plus se
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passer, ä l'heure actuelle, du concours de Tinfanterie, et ces mitrailleuses
sont admirablement en position, par leur mobilite et par leur puissance
(une machine representant. 50 fusils), de la remplacer.

Instruetion pour les Etats-majors. — 11 vient de paraitre
une nouvelle edition (la 4e) de Tinstruction pour les Etats-majors; eile ne
difföre pas essentiellement dans son texte dela precedente; mais eile etait
devenue nöcessaire par suite des modifications qu'avaient subies certaines
unitös et certains corps de troupes (infanterie de landwehr, cavalerie
divisionnaire, artillerie, etc.).

Ce sonl les deux premiers chapitres de la Ire partie (effectifs et Constitution

des Etats-majors et des corps de troupes) qui sont le plus
profondement remaniös, quant au fond. La forme adoptee pour les nombreux
tableaux qu'ils renferment. est beaucoup plus pratique et beaucoup plus
claire et facilite certainement les recherches.

11 faut esperer que le volume de cette « Instruction » n'augmentera pas
trop rapidement; eile en deviendrait peu portative et peu commode ä

consulter.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

L'annuaire de Tarmee prussienne : la noblesse dans Tarmee. — Demission clc

cle Vogel von Falckenstein comme commandant du genie de Tarmee : son

remplacement par lc general von der Goltz. — Les revues de printemps et
lc camp de Döberitz. — Nouveaux livres.

h'Annuaire de l'armie prussienne comprenant aussi le XIIP corps
wurtembergeois (Rang- u. Quartierliste der K. Preussischen Armee und der
XIII (K. Würtemb.) Armeekorps für 1898) a paru le 22 mai. Les mutations

y sont arrötees au ler mai. Cette publication forme un volume considerable

de 1315 pages. Les contingents de la Baviöre et de la Saxe ne

figurent pas dans cet annuaire, ces Etats ont les leurs propres.
On trouve dans l'annuaire prussien la composition nouvelle du Ministere

de la guerre et de l'Etat-major general. L'annuaire de 1897 avait ete arrete
au 4 mai; pendant Tannee qui vient de s'ecouler, il s'est produit de
nombreux changements parmi les gönöraux. On compte, en effet, au nombre
des nominations nouvelles: un inspecteur d'armee, 5 commandants de

corps d'armöe, 16 commandants de division, 28 gönöraux de brigade
d'infanterie, 18 de cavalerie, 6 d'artillerie de campagne. Dans Tartillerie ä

pied : un inspecteur et 2 commandants de brigade ; dans le gönie : 3
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inspecteurs. Ajoutons ä cette liste un general Inspecteur des chasseurs k

pied. Enfin, 93 regiments de Prusse et 6 de Wurtemberg ont vu changer
leurs chefs. Les mutations marchent vite

Parmi les generaux, le 17,5 pour cent d'entre eux n'appartient pas ä la

noblesse ; clans les officiers superieurs <Stabsol'ficiere) le 50 pour cent. 33

rögiments sont exclusivement composes d'officiers nobles. En revanche,
certains corps, principalement ceux qui se rattachent aux armes savantes:

Tartillerie ä pied et les ingenieurs, ont la plupart de leurs officiers sans
« particule ». Sur les quinze regiments d'artillerie ä pied, on ne trouve en

tout que 22 officiers de la noblesse ; six regiments n'en comptent aucun.
Dans quelques regiments cle Tartillerie de campagne, par contre, il n'y a

presque que de la noblesse, surtout dans les deux regiments de la garde
oü Ton ne rencontre que deux « pekins ». Les regiments no 10, 14 et 24

presentent une legöre majorite de nobles, mais on va les cc epurer » encore.
L'annuaire ötait ä peine publie qu'il se produisait de nouvelles et de

notables mutations. Le gönerai de cavalerie de Krosigk et l'inspecteur de

cavalerie de Muller ont ete mis ä la retraite. Tous les deux avaient
commande aux manoeuvres de Hombourg, Krosigk ä la tete du fameux corps
de cavalerie dont on a tant parle, Muller comme chef de la division
hessoise. Ce dernier venait ä peine d'ötre nommö Inspecteur, comme je
vous le disais dans ma chronique de mai. Bien rapide ces mutations, vous
eonviendrez La surprise a ötö bien plus grande encore ä Tannonce de la
demission de l'inspecteur general des ingenieurs et des forteresses, le

genöral d'infanterie Maximilien Vogel von Falckenstein. D'aprös les bruits
qui ont cours, il aurait eu un differend avec le Ministre de la guerre ä

propos de nos forteresses. Vous savez qu'on va dömanteler quelques places
fortes. telles que Metz, Posen et d'autres, afin de donner ä ces villes un
essor auquel s'oppose Tetrode enceinte actuelle. II fallait choisir et fixer
une ligne de fortifications plus avancee, chose qui n'ötait pas facile, et Ton

comprend qu'il ait pu naitre un dösaccord entre les autoritös appelees ä

les döterminer. II est toutefois profondement regrettable qu'un officier de

si haute valeur, qui n'etait d'ailleurs en fonctions que depuis seize mois

seulement, ait du quitter sa place et envoyer sa demission.
Falckenstein est le fils du celöbre general Edouard Vogel von Falckenstein

qui, en 1866, commandait. Tarmee du"Main (Main-Armee); il combattit
alors contre le prince Charles cle Baviöre et contre Alexandre de Hesse,
qui, n'ayant pas su röunir leurs forces, furent battus en detail Tun apres
Tautre. Falckenstein n'exerga ce commandement que dans la premiere
partie de cette campagne ; on le remplaga ä la fin par Manteuffel, l'ancien
chef du Cabinet militaire de Guillaume pr. Fritz Hoenig, le correspondant
du Berliner Tageblatt aux manceuvres imperiales de 1897 dont votre
livraison de mai citait quelques appreciations (avec lesquelles, soit dit en

passant, je ne suis pas d'accord), Ilosnig, dis-je, avait declare dans son
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ouvrage sur le Mainfeldzug (Ire edition), que le vieux genöral de Falckenstein

n'avait pas montre les qualitös d'un commandant en chef d'armee.
Son fils a vehörnentement röfutö cette accusation dans le Militär-Wochenblatt.

Dans la deuxiöme edition de son ouvrage, dont ma chronique d'avril
vous signalait l'apparition, Hoenig a prefere nepas revenir sur ses allögues.
Falckenstein, le genöral actuel, ne sort pas du corps du genie, mais de

Tinfanterie; il commandait le VHP corps d'armöe ä Coblence, lorsqu'on
Tappela, en janvier 1897, ä diriger le genie, cedant sa place ä Coblence au
grand-duc höreditaire de Bade. On le choisit ä cette öpoque parce qu'il ne
se trouvait dans le gönie aucun officier qualifiö pour prendre la succession
du gönöral Golz, qui ötait ä sa töte depuis 1888.

Aujourd'hui, il n'y en a pas davantage et on voit encore un genöral
sorti de Tinfanterie succeder ä Falckenstein. Ce n'est du reste pas la
premiere ou la deuxieme fois que le genie a un c< infanteriste >> ä sa töte. Le
cas s'est presente döjä dans les pöriodes suivantes, oü fonetionnaient: De
1860 ä 1866, le prince Radziwill; de 1884 ä 1886, le genöral de Brandenstein :

de 1886 ä 1888, le general de Stiehle, chef d'Etat-major du prince Fredöric-
Charies dans les campagnes de 1800 et de 1870. La Direction du genie
vient donc d'eehoir ä l'illustre Colmar vicomte von der Goltz, Ie renovateur
et Tinstructeur de Tarmee turque, pendant les annees 1883 ä 1895, auquel
les Turcs doivent leurs succes de Tannöe derniöre contre ies Grecs.

Von der Goltz a fait sa carriere dans l'Etat-major general. Ses öcrits
sont universellement connus. En 1877, il publia son Leon Gambetta el

ses armees qui lui valut une disgräce pour avoir osö parier de la « possibilite

d'un service reduit» ; on le transfera ä la ligne comme chef de
compagnie, il n'y resta cependant pas longtemps ; en 1878, il rentrait ä l'Etat-
major general oü il demeura attache jusqu'en 1883. A son retour de
Turquie, il regut le commandement de la 5"« division ä Francfort sur l'Oder-
On voit en lui notre futur chef de l'Etat-major gönöral de Tarmee.

quoique rien ne presse pour remplacer notre chef actuel, general comte
de Schlieffen, qui remplit fort bien son poste. En attendant, voyons
comment Goltz « se debrouillera » ä la töte du corps du genie. En ce qui me

concerne, je suis persuade qu'il s'en tirera avec honneur.
Je n'ai pas encore fini la sörie de mes « personnalitös » et au risque

d'ennuyer vos lecteurs, je dois ajouter que le meme 24 mai a vu la retraite
de six autres gönöraux: le lieutenant-gönöral vicomte de Wangenbein,
commandant la 12me division ä Weisse, et cinq gönöraux de brigade. Au
nombre de ces derniers, se trouve un gönöral de Wildenbruch, fröre du
celebre auteur dramatique qui a ecrit les Quitzow et le Xouveau-maitre
(la personne du grand Electeur), ainsi qu'un general d'arlillerie, comte de

Revenstlou qui a fait les deux campagnes de 1866 et cle 1870/71 dans la

möme batterie ä cheval du 5me rögiment et s'y est fort distingue. II aurait
certainement mörite de Commander une division.
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On a encore congedie 4 colonels, 2 lieutenants-colonels, 15 majors,
11 capitaines, 12 lieutenants, 6 porte-enseignes, et Ie mois prochain nous
verrons ä coup sür Ie depart de cleux autres commandants de division et
de huit commandants de brigade, ...sans parier de ceux qui viendront
encore.

— Deux grandes revues de printemps ont eu lieu le 26 mai ä Berlin, le
27 mai ä Potsdam, et chaque annöe on jouit du brillant spectacle de voir
döfiler devant TEmpereur la garde royale. L'Empereur ötait aecompagne
de son beau-fröre, le prince royal de Gröce. Le prince a servi autrefois
dans la 2me rögiment ä pied de la garde, aussi lorsque ce regiment s'est
avancö, s'est-il mis k sa töte pour döfiler. La princesse royale Sophie,
soeur de TEmpereur, a ötö nommee che/ du 3<- regiment des grenadiers
de la garde Heine Elisabeth. La princesse s'est fait remarquer, vous le

savez, pendant la guerre greco-turque par les soins qu'elle a prodiguös
aux malades et aux blessös. Le prince Constantin n'a pas donne pendant
cette malheureuse campagne des preuves bien remarquables cle Tinstruction

et de l'education militaires qu'il avait acquises en Prusse, mais il faut
dire aussi ä sa decharge que les revers de la Gröce sont düs, pour une
bonne part, ä la qualite mödiocre du soldat grec et au defaut d'une
preparation quelconque ä une campagne.

On remarquait aussi ä la revue pas mal d'officiers etrangers, entre
autres le göneral-adjudant du Sultan Abdullah-Pacha, avec un cortege d'officiers

turcs. L'empereur est rentre en ville ä la töte des compagnies des

drapeaux, ayant ä ses cötös le prince Constantin. Ils ont ötö accueillis et
acclames avec beaucoup d'enthousiasme, aussi bien que l'impöratrice et
la princesse Sophie, qui suivaient dans un brillant carosse attele de six
chevaux noirs, ä la Daumont.

Le lendemain, ä Potsdam, le jeune prince Oscar, qui aura dix ans sous

peu (il est ne pendant le söjour de son pöre k Stockolm, le 17 juillet 1888),

a ete nommö second-lieutenant au ler rögiment ä pied cle la Garde et
prösentö au corps d'officiers.

Vous vous souvenez que Tempereur, comme prince royal et general-
major, ötait titulaire de la 2'«e brigade d'infanterie de la Garde ä trois
rögiments. Cette brigade porte aujourd'hui, de ce fait, le nom de

Kaiserbrigade. Elle avait defile une seule fois devant le pöre de l'empereur
actuel, Frederic III; c'etait pendant son court rögne de 99 jours, alors

qu'il se trouvait, quinze jours avant sa mort, k Charlottenbourg. A Ia

memoire de son pere et en commömoration de ce jour, Guillaume II se met
cliaque annee ä la töte de son ancienne brigade. Cette fois-ci il en

prit Ie commandement quelques jours plus tot, ä cause des fötes cle Pen-

tecöte, et pendant que la brigade ötait encore au camp de Döberitz.

L'empereur visitait pour Ia premiöre fois ce nouveau champ de manceuvres
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(Truppenübungsplatz], qui sert ä la Garde depuis deux ans; il s'est declare
trös satisfait cles dispositions et de Tarrangement de cette place d'exercices

et a döcorö le commandant et les employös auxquels on devait Ies

amenagements de la place. Je vous parlerai dans une autre chronique des

iletalis trös interessants de cette institution et de son Organisation.

— A ceux qui s'intöressent aux publications militaires, je signalerai un
nouvel ouvrage du colonel Cardinal v. Widdern, Kritische Tage, 3"ie
volume : La crise de Sarrebruck-Spickeren.

Le capitaine bavarois Edouard Friedrich, ä Munich, a publie : Le grand
quartier general et les Operations allemandes dans la campagne de 1810

jusqu'ä la bataille de Sedan, avec un atlas de 34 cartes. Ce livre, qui a

paru chez Beck, est fort interessant; j'en recommande la lecture aux
officiers qui font des cours de Strategie ä Töcole polytechnique de Zurich ou
dans des ecoles supörieures d'officiers.

L'infatigable Stavenhagen a traduit l'ouvrage du gönerai Brialmont sur
les (Uimps retranches permanents. Enfin, ceux de vos lecteurs qui voudront
se renseigner sur Torganisation de notre artillerie de campagne trouveront

toutes les informations possibles dans l'ouvrage du lieutenant-colonel
Gädke : Considerations sur l'organisation de l'artillerie de campagne. L'auteur

tient ä conserver les batteries de six piöces, et non de quatre: il
demande qu'on supprime Tartillerie de corps comme teile, et que toute
Tartillerie soit subordonnee aux divisions. Pour Ie service du tir, il dösire un

inspecteur general et deux inspecteurs.
II a paru, chez Mittler & fils, des tirages separes (Sonderabdrücke' des

Löbell sur la tactique cles trois armes et sur la fortification, y compris la

guerre de siege. Vos officiers de Tartillerie et du genie trouveront aussi
quelque interet, je crois, ä consulter {'Historique du regiment d'artillerie ä

pied badois n» 74 (Strasbourg et Brisach), qui vient de paraitre ä la möme
librairie. On y trouve des details et des episodes inödits sur les sieges de

Strasbourg et de Metz. Cet historique est du ä la plume du capitaine
Rauthe, de ce rögiment.

Le grand ötat-major gönöral a publiö : Le Corps prussien dans la
campagne de 18L2 en Russie. — Le general de Bogulawski a reödite son
Instruction sar la conduite du fantassin au combat et le colonel de Kleist son
Instruction de manceuvre pour la cavalerie.

Le 15 juin, on celebrera Tanniversaire decennal de Tavenement au

tröne de Tempereur et on publiera ä cette occasion un ouvrage qui aura
pour titre : Notre Empereur. Dix ans du regne de V'Empereur Guillaume II.
1888-1898. Cette publication sera intöressante k plusieurs egards,
particulierement parce qu'elle decrira aussi la jeunesse du souverain.
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CHRONIQUE FRANCAISE

(De notre correspondant particulier.)

[/instruction du tir et dela marche dans Tinfanterie.— L'execution cles etapes
— Les grandes manoeuvres de 1898 : les <i notes du general directeur ». —
Quelques publications. — Changements apportes au materiel et aux
methodes de tir de Tartillerie de campagne. — L'organisation du commandement

clans les places fortes. — Menüs faits.

Je vous disais, dans ma derniere lettre, que les ecoles de tir de Tinfanterie

viennent d'ötre reconstituees. Le Comitö technique de l'arme avait
ötö unanime ä demander cette mesure, que l'on ne peut qu'approuver. La

suppression des ötablissements d'instruction qui fonetionnaient au camp
de Chälons, au camp du Ruchard et au camp de la Valbonne, date seulement

de quatre ans. Le gönöral Mercier, cet artilleur dont le « flair » est
restö celebre, jugea un beau jour qu'il ötait inutile aux fantassins
d'apprendre ä se servir de leur fusil. II crut Ia chose trop simple pour qu'on
prit la peine de Tenseigner. En vertu de l'adage : Fit fabricando faber, et
s'imaginant que, ä force de l'orger on devient forgeron, il proclama qu'en
allant ä la cible, et en tirant, on deviendrait tireur. Autant dire que, en

jetant les gens ä Teau, on en fait des nageurs. II y a, dans la pratique du
' ir et dans la science de la direction des feux, une partie theorique, d'abord,
qu'il importe de connaitre. De plus, ce n'est que dans certaines conditions
qu'on peut s'exercer utilement. Et ces conditions, il est rare qu'on les
trouve röunies ailleurs que sur des terrains spöcialement choisis.

Le general Billot s'est laisse emouvoir par les plaintes qu'a soulevöes
de toutes parts Toeuvre de destruclion que son predecesseur avait accomplie.

Sous prötexte de decentraliser, on avait confie ä chaque rögiment
le soin de faire ce qui, jusqu'alors, avait ete le monopole cles ecoles de tir
On leur avait prescrit de proceder ä toutes les expöriences relatives ä

Tarmement, de fagon ä tenir les officiers au couranl des progres de celui-
ci. Mais les moyens materiels, qui pouvaient ötre puissants alors qu'ils
etaient concentres en trois etablissements, se sont trouves dörisoirement
insuffisants lorsqu'on a voulu les repartir dans les 200 corps de troupe de

Tarme. On peut bien, en effet, se procurer une demi-douzaine d'exemplaires

d'un fusil nouveau et plusieurs centaines des munitions qui y
correspondent. Mais, si on voulait en doter tous les regiments, voyez
quelle depense ce serait. Donc, ou est amenö, pour ne pas faire de jaloux
ä ne donner ä personne ces armes dont Tetude est justement considöröe
comme instruetive et interessante. Beau resultat, vraiment!
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Parmi les moyens materiels dont les ecoles de tir disposaient et qui
font cruellement defaut dans les garnisons de Tinfanterie, le premierpeut-
ötre est la possession de vastes polygones suffisamment accidentös et sur
lesquels on puisse exöcuter des feux dans des directions variöes. Or,
dans beaucoup de places, on en est röduit ä un unique champ de tir, et
encore ne peut-on le plus souvent y utiliser qu'une faible partie de la

portee des armes. Dans de trös remarquables etudes, dont le Ministre
s'est manifestement inspirö, le general Philebert a dömontrö que, dans les
conditions actuelles, « \'infanterie perd son temps », c'est le titre möme
d'une de ses plus ardentes brochures. Le gönerai Billot Tavoue franche-
ment dans une note remise ä la Commission du budget:

« Depuis Tadoption du fusil modele 1886, dit-il. la majorite des champs de

tir (vous ontendez bien : la majorite I) sont devenus d'un emploi dangereux. et
on a ete oblige de restrcindre l'usage de cette arme ä des distances tres
reduites.... »

Je Iisais röcemment, en effet, que, dans deux garnisons du departement
du Nord, les tirs ne peuvent pas se faire ä plus de 100 ou 150 metres (et
la portee est de deux kilomötres!) Encore les dangers que ces exercices
a feu font courir ä la population civile, en dehors du terrain militaire,
sont-ils tels qu'il est interdit d'amener ä la cible les maladroits. On

n'apprend k tirer qu'ä ceux qui savent, pour se mettre ä l'abri de l'inex-
perience de ceux qui ne savent pas! Non seulement on ne peut tirer loin,
mais on ne peut pas tirer souvent et supplöer ainsi ä la qualite par Ia

quantitö. Une söance par semaine est accordöe ä chaque corps, et. pour
peu que la saison soit mauvaise et qu'il pleuve ce jour-lä, on ne va
ä Ia cible qu'une fois tous les quinze jours Bei apprentissage, n'est-ce
pas

Mais je reprends ma citation :

« 11 s'en est suivi que le plus grand nombre des corps ne peuvenl plus
executer, dans leurs garnisons. une partie des tirs individuels et la totalitö des

feux collectifs. (J'insiste lä-dessus : on n'y execute aucun feu collectif) Cette
partie de Tinstruotion est completee ha tirement sur des champs de tir eloignes,
lors cle Texceution des tirs de combat. Tous ces tirs doivent s'exeouter pendant
une courte periode cle six jours en moyenne, le budget aecorde ä cet effel ne

permettant pas de disposer d'un plus grand nombre de journees.
» Cette Situation, fächeuse au point cle vue cle Tinstruction cle la troupe, ne

peut permettre d'assurer convenablement celle des cadres.
» Les connaissances necessaires ä la conduite des feux ne s'aequierent pas

en quelques jours: elles neeossitent, au contraire, un effort constant et progressif.
II faut avoir sous la main les moyens permanents d'executer des feux sur des

terrains varies. »

II faut aussi avoir sous la main un personnel d'ölite compose de gens
du metier. On n'est apte ä devenir instrueteur soi-meme, qu'apres avoir
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ötö pötri et fagonnö par des instrueteurs spöeiaux trös forts dans leur
partie et qui, pour cela meme, ne sont pas nombreux. Ces maitres, on ne

peut esperer pouvoir en trouver un exemplaire par rögiment; on devra
möme s'estimer heureux si, dans l'ensemble de Tarme, on parvient ä en

decouvrir assez pour constituer le corps enseignant des ecoles de tir et y
reunir des professeurs qui jouissent d'une reelle autorite. Car, il faut bien

le dire, le personnel de ces etablissements, du temps möme oü ils ötaient
le plus florissants, m'a paru souvent fort au-dessous de sa täche. J'a'

visite les ecoles du camp de Chälons, de la Valbonne et du Ruchard, et

j'y ai vu les officiers et sous-officiers ölöves exöcuter des tirs dont les

rendements ont öte piteux. J'ai möme assiste ä des söances preparees
avec le plus grand soin et oü le pour-cent n'atteignait point 10 (C'etait, il
est vrai, par pointage indirect; mais les « visuels » dont on se servait
avaient ele ötablis par les maitres, k loisir et d'apres des cartes detaillees

Qu'eüt-ce ötö s'il eüt fallu improviser cette Organisation de tir indirect'!)
Quant ä l'enseignement theorique, ce qu'on en a publie montre le peu cle

valeur qu'il avait. Rappellerai-je que le colonel Lebel, celui qui pröcisement
devait attacher son nom au calibre de 8 mm., en 1886, professait cinq ou

six ans auparavant que le calibre cle 11 ötait l'extröme limite de reduction
qu'on püt admettre. et il en administrait la dömonstration par A + B ou

plutöt par X + Y. II laissait autographier que, si on connait cc l'effet
destruetif d'une gerbe », et qu'on veuille maintenant avoir l'efficacite du

tir sur une formation tactique quelconque ou sur une surface quelconque,
il suffit de faire entrer dans la formule la largeur du but, en ecrivant:

Efficacite Effet des(r«cti/multiplie par largeur du but.

Si c'est pour donner des chaires ä des theoriciens de cette force qu'on
les rötablit dans les ecoles de tir, ce ne serait pas la peine assurement
de changer... le mode d'enseignement! Esperons que le Ministre aura la
main heureuse dans le choix des titulaires ä qui il les confiera. En attendant,

louons-le d'avoir pris une rösolution qui ötait indispensable, tout en

faisant remarquer que ce n'est qu'un premier pas. II ne suffit pas d'avoir
des ecoles. II faut et des maitres et des ölöves.

Et il ne suffit pas non plus que Tinfanterie tire; il est indispensable
qu'elle marche. Elle combat par ses jambes autant que par ses fusils.

En cela encore nos fantassins ne sont pas ce qu'ils devraient etre. II y a

des regiments, je le sais, oü la marche est en honneur. II en est cTautres

et beaucoup. et trop, oü on se borne ä faire chaque semaine une promenade

militaire, ou plutöt on Tinscrit au tableau de service, sauf ä la decom-
mander en cas de mauvais temps ou s'il survient un empechement
quelconque. Cette promenade est exöcutöe vaille que vaille,sans methode

sans prineipes definis ; on la considöre comme une corvöe inutile, penible •'

on en dispense une foule d'employes, de sorte que ce sont toujours les
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memes qui y prennent part et qu'on n'arrive pas ä un vöritable entraine-
ment. Le Reglement sur l'exercice et les manceuvres clc 1'infanterie relegue
dans les «Appendices cle l'ecole du soldat» les prescriptions suivantes

qui ne laissent pas d'etre fort sommaires :

Pendant le mois d'avril, il sera execute, pendant quatre jours cle suite, une
serie de marches cl'epreuve de 20, 22, 24 et 26 kilometres. Ces marches auront
lieu avee chargement de guerre.

» 11 sera pris note des hommes qui par suite d'absence ou pour tout autre
motif, n'auront pas partieipe ä uno ou plusieurs cle ces marches. Ils seront
astreints ultörieurement ä en recommencer la sc'rrie complete. »

II est manifeste que c'est une preparation fort insuffisante, et, d'autre

pari, cette röglementation söche n'est pas vivifiee par un exposö de

principe. II n'y a pas de doctrine officielle qui dölinisse la diseipline de

marche, et c'est ainsi qu'on voit les opinions les plus clisparates se faire

jour. Ai-je besoin cle rappeler que, lors des grandes manoeuvres de 1896,

le general Cailliot, qui en avait la direction, imposa du jour au lendemain

l'obligation du pas cadence aux troupes momentanement placees sous ses

ordres? Ou se souvient du bruit que fit cet ordre et cle la clameur qu'il
provoqua.

Aussi bien, elargissant Ie champ cle nos reflexions. nous pourrions faire

remarquer tout ce qu'il y a de suranne dans la röglementation du service
de route. Loin de chercher ä employer ä la pröparation de la guerre les

etapes que fait Tinfanterie pour aller executer ses feux de guerre ou

Tartillerie pour se rendre aux ecoles ä feu, on applique des regles toutes

spöciales ä ce qu'on nomme les cc routes ä Tinterieur ». La colonne est

precedee par un officier qui la devance de 24 heures, voire de 48, comme
au temps oü il n'y avait ni chemin de fer, ni telegraphe, ni bicyclette.
Alors que, en campagne, on s'installera au cantonnement d'une maniöre

inopinöe et, bien souvent, sans avoir eu le temps d'en executer la
reconnaissance prealable, ces troupes qui se deplacent savent plusieurs semaines
ä l'avance par quelles localites elles passeront, ces localitös figurant
sur une « carte des gites d'ötapes » qui date du temps oü les regiments
etaient soumis ä des changements de garnison trös irreguliers. Avec les

migrations periodiques qui leur sont actuellement imposees, Ies corps
suivent rögulierement les memes itinöraires : il n'y a pour eux ni surprise
ni imprevu, ce qui n'empöche qu'ils envoient reconnaitre la ville. s'abou-
chent longtemps ä Tavance avec la municipalite et font une foule de

pröparatifs.
Ajouterai-je, en passant, que les populations de certaines communes se

jassent, ä la longue, d'avoir ä heberger des troupes,alors que les communes
voisines seraient bien aises d'avoir leur tour, et que, par suite, il serait I >on,

möme au point cle vue national, de varier parfois les itinöraires'? II parait
que la lögislation en vigueur ne le permet pas. Cette legislation döfinissant
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les droits du soldat löge chez l'habitant, attribue un lit pour deux hommes,
ce qui est un peu bien... primitif, et surtout fort contraire ä ce qui aura
lieu en campagne, oü le cantonnement sera la rögie. Ne conviendrait-il
pas d'habituer le troupier k dormir tout habille et ä utiliser de son mieux
les couverts tels que granges, remises, etc.'.'

Pour les troupes ä cheval, plus encore que pour Tinfanterie, le cantonnement

devrait ötre de pratique constante de fagon ä entrer dans les

moeurs. On sait combien ii est important que la cavalerie prenne l'habitude

d'abriter ses chevaux et Tartillerie ses attelages. II faut s'y ingenier,
et c'est un art qu'on n'acquiert qu'ä la longue.

A ce changement dont je parle, Tartillerie gagnerait encore de ne plus
suivre toujours les grandes routes qui relient les villes oü eile fait etape.
Elle n'a pas actuellement occasion de faire reconnaitre et jalonner, pour
las parcourir, les chemins de terre, les voies en mauvais etat, Ies passages
etroits et difficiles, dont eile sera maintes fois obligöe de se contenter
lorsqu'elle fera la guerre. Si on se decidait ä changer la legislation ou.

tout simplement, ä genöraliser le droit de requisition, on pourrait assigner
ä chaque colonne des gites tels qu'elle se trouvät amenee ä passer
n'importe par oü. Elle y gagnerait cette mobilite qui, disait Marmont, est
la premiere qualite de Tartillerie.

— Je rappelais tout ä l'heure le tolle soulevö par les cc Instructions » du

general Cailliot, directeur des grandes manoeuvres executees dans les
Charentes. Le pauvre homme a eu ce qu'on appelle une mauvaise presse.
On lui a reproche d'avoir des exigences draconiennes, d'etre « vieux jeu b.

de ne pas avoir compris les necessitös de la guerre moderne, de n'avoir

pas profite des legons de la campagne de 1870, aboutissant notamment ä

Toctroi d'une grande independance aux chefs des differentes unites de

Tarmee. On hü a reproche surtout de se meler de ce qui ne le regardait
pas. Un amiral appele au commandement d'une flotte n'a pas ä faire
modifier la machinorie de ses bätiments. II prend ceux-ci tels qu'ils sont.
son seul devoir etant d'en tirer le meilleur parti possible. De möme un

gönöral en chef, mis ä la töte d'une armöe, n'a pas ä recommencer sur de

nouvelles bases Tinstruction de ses troupes. Encore moins doit-il leur
prescrire tout justement le contraire de ce que les röglements leur
prescrivent.

Eh bien, si le gönöral Cailliot avait plutöt manifestö un esprit difförent
de celui qui anime les textes officiels, s'il les interpretait ä sa maniöre,
qui, ä beaucoup d'ögards, ne devait pas elre la bonne, voici Ie general de

Nögrier qui ne craint pas, lui, d'aller tout ä l'encontre des volontös du
Ministre et qui, sans s'amuser ä Interpreter les reglements, se contente
cle s'asseoir dessus, comme dit le vulgaire, ou de les fouler aux pieds,

pour employer une expression qui, sans en avoir Tair, est plus.... relevöe,
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tout en ötant identique Cette cränerie lui röussira-t-elle? Nou« le verrons.
La presse n'a pas encore clit son mot; le gönerai est populaire; ila fait son

possible pour Tötre : ses « Notes» ont peut-ötre pour objet d'y contribuer.
La foule lui donnera peut-ötre raison. J'estime que les gens senses lui
donneront tort *.

Si la diseipline fait la force principale des armees, comme on Taffirme

avec raison, c'est aux chefs qu'il appartient d'en donner l'exemple: plus
ils sont haut placös, plus ils doivent s'abaisser pour s'incliner devant
ses necessitös. Certes, il leur est loisible de prescrire cle ne couvrir les

compagnies au combat que par trois öclaireurs, au moins, sept au plus,
alors que leur effectif normal est de 32. Ce chiffre est evidemment un
maximum : l'article 128 du Röglement de Tinfanterie dit formellement: «Le
chef de bataillon (ou le capitaine, si la compagnie est isolöe), decide s'ils
seront employes en totalitö ou en partie. » Encore pourrait-on se plaindre
de l'ingerence du general en chef dans une question qui est du ressort du
chef de bataillon ou du commandant de la compagnie, comme en fait foi
la phrase que je viens de transcrire. Mais le gönerai de Negrier ne Tentend

pas ainsi, et il n'y va pas, comme on dit, par quatre chemins. II parle
imperativement sinon toujours trös clairement.

Ainsi il döbute en formulant de veritables « aphorismes de guerre » tels

que ceux-ci: « II n'y a pas de positions. (Je dirais, moi, qu'il y a position et

position, comme il y a fagot et fagot.) On ne s'assujettit jamais au terrain.
En offensive, comme en döfensive, on manoeuvre.» C'est trös joli, ces

phrases. Mais est-ce autre chose que des phrases'.' Elles sont courtes et
sonnent bien ; elles ont une allure guerriere et gardent comme le ton du

commandement; faut-il avouer que je preförerais ä leur imperatoria
brevitas quelques explications et quelques commentaires? Le directeur
des manoeuvres de 1898 ne se donne pas la peine de motiver ses
jugements : il est de ceux qui tranchent, au lieu de denouer, au moins, en

general. Voici, en effet, comment il justifie Tordre qu'il donne de placer
ies divisions Tune derriere Tautre dans Toffensive du corps d'armöe:

« 11 laut eviter Taecolement des unites, qui amene Teparpillement des

forces sur le front et empeche toute manoeuvre par suite de l'engagement
premature cles reserves ».

Eh oui! Cette disposition a des inconvenients; mais eile a des avan-

1 Ces observations ont ete ecrites le jour ou la France mililaire a insere dans ses

colonnes les « Notes » du general de Negrier. Le Journal les faisait preceder d'un avis disant
qu'il les publiait « sans commenlaires, laissant ä cliacun le soin d'en laire son prollt. »11

s'est ravise depuis, et il les a vivement commentees. Sur bien des points je me rencontre
avec le glossaleur de la France mililaire. Au surplus, voici celle-« qui reprend de plus
belle ses attaques : le colonel F. Robert, bien connu par ses etudes d'art militaire, revient
a la Charge dans une serie d'arlicles aussi energiques que docuinentes, dont la publicalion

n'esl pas terminee ä l'heure qu'il esl.
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tages! Celle que pröconise le genöral a certes bien cles avantages, mais
eile a bien des inconvönients aussi! On n'a qu'ä ouvrir un Cours d'art
militaire, pour y trouver Tönumöration des raisons pour et la liste des
arguments contre. Le Röglement ne s'est decide ni dans un sens ni dans

Tautre, ou plutöt il a rejete l'idee d'imposer Tune des maniöres de faire ä

l'exclusion de Tautre. Chaeune peut ötre preferee dans certaines conditions

de terrain et convient k des circonstances döterminees. Aussi la
theorie de l'Ecole de regiment (article 31) laisse-t-elle ä cet egard une
complöte liberte aux generaux : « Le commandant en chef, dit-elle, dispose
d'ailleurs ses unitös tactiques comme il Tentend, suivant les circonstances
et la configuration des lieux. »

Le meme article 31 s'exprime encore ainsi:

« Les grandes unites prennent leur formation de combat en deux groupes
principaux clont la force peut varier suivant les circonstances et les effectifs.
Lc premier se subdivise en premiere et deuxieme ligne : Tautre forme la
troisieme ligne.

» Le regiment et la brigade se forment sur deux lignes; cependant quand
le regiment ou la brigade sont isoles, ils se forment toujours sur trois lignes,
ainsi que la division, qu'elle soit encadree ou isolee. »

Cette redaction a le don d'exasperer le fougueux gönöral. « II n'y a ni
premiöre ligne, ni deuxiöme, ni troisiöme, » s'öcrie-t-il avec vehemence
Et il ajoute: « Les differents secteurs du combat doivent avoir leur röserve'
particuliöre. En outre, il est constituö une reserve gönörale qui comporte
de Tartillerie. Chaque reserve de secteur doit avoir un ou deux escadrons,
pröts ä intervenir sur l'initiative de leur chef. »

Que voilä bien des nouveautös, et dont on voudrait savoir la raison
d'ötre

Vidons d'abord une querelle de mots. Oui, certes, l'expression de ligne
est impropre. Si j'en crois mes Souvenirs du temps oü je faisais de la
göomötrie, une ligne n'a pas d'öpaisseur ni de largeur. Or, on applique ce
vocable ä une formation qui a de la profondeur, puisqu'elle comporte une
chaine, parfois des soutiens, et enfm des reserves. Elle constitue ce que
l'article 31 precitö nomme un « groupe » ; eile oecupe une bände de
terrain, une zone, une tranche, si on veut, et n'est pas cette chose immaterielle

et filiforme que represente le mot cc ligne ».

Demandons-nous maintenant ce que veut dire le mot « secteur » et
comment chacun Tinterpretera, et s'il est bien necessaire de mettre de

Tartillerie ä la reserve gönörale, et si on a encore de la cavalerie
disponible ä affecter ä chaque reserve particuliöre, et ce qu'on entend par
des escadrons qui, tout en etant affectes ä une röserve, interviennent
« sur l'initiative de leur chef. », au lieu de dependre du commandant de

cette reserve.
(Je profite de l'occasion pour vous signaler une innovation röcemment
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introduite dans Torganisation de son corps d'armöe. Vous savez que chacun

d'eux dispose d'une brigade de cavalerie. Cette brigade devait fournir
un escadron — appele, pour cette raison, divisionnaire—ä chaeune des
divisions d'infanterie. On a renonce ä ce prelövement qui alfaiblissait par trop
la force de cavalerie dont disposait le commandant du corps d'armee.

Dorenavant les escadrons divisionnaires seront fournis par les troupes
de seconde ligne. Cette digression finie, j'en reviens aux « Prineipes generaux

» par quoi debute la Note du genöral de Negrier).
Ces «Prineipes generaux b se terminent par rötablissement de liaisons

qui doivent ötre constituöes au döbut de tout engagement, de fagon ä

relier cliaque unite avec l'unitö superieure, et par la reconiniandation
d'initier chaque jour Ies troupes ä Tobjet de la manoeuvre qui sera
executöe.

Trois chapitres sont consacres successivement, — encore que cet
ordre ne paraisse pas absolument logique, tout au contraire, — au combat,

aux feux et aux formations cle rassemblement.

Au sujet cle ces rassemblements, qui normalement, chronologiquement,
marchent avant le combat (si tant est qu'un rassemblement marche

nous retrouvons toujours le möme luxe de recommandations precises et

tatillonnes. 11 est vrai qu'elles ne sont donnöes qu' « ä titre d'exemple ».

que donc on peut n'en pas tenir compte. Eh bien alors '.'

Quant au combat et ä l'emploi des feux, dame, il y en aurait long, bien

long ä dire lä-dessus. Et le mieux est peut-ötre de remettre au mois
prochain l'analyse de ces deux interessants chapitres. Cette chronique
commence ä se faire longue, et je ne suis pourtant pas au bout de mon
rouleau.

— J'ai, en effet, k vous signaler des publications intöressantes et ä vous
donner diverses nouvelles.

La Revue de Paris a insörö une trös belle ötude du commandant Rous-

set, qui est un de nos meilleurs öcrivains militaires, sur ce qu'il eüt ete
tentö d'appeler le Genie du marechal de Moltke, si ce mot de gönie n'avait
pas ötö capable de soulever des tempötes. Et pourtant on a dit que le gönie
n'est qu'une longue patience. A ce compte, le chef d'etat-major de Tarmöe

prussienne en a eu plus que personne. Mais ne chicanons pas sur les

mots: Tart, le talent ou le mörite de röussir, cle Moltke Ta eu. L'interes-
sant est d'analyser les causes de son succös.

C'est cette täche que s'est proposöe le commandant Rousset, et m'est
avis qu'il s'en est acquitte ä merveille. II a döfini avec beaucoup cle

precision, cle pönötration, de justesse, les qualitös d'esprit de l'eminent
stratöge; il a indiquö ses insuffisances; il a avoue ses döfaillances; il a

marque ses tätonnements et depeint d'une fagon frappante l'evolution de

ses methodes. II a su ötre impartial, modere, equitable. Je ne saurais
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trop recommander la lecture des quelques pages d'ailleurs lumineuscs

qu'il a consacrees ä ce passionnant sujet.
II a paru, dans divers recueils periodiques, des extraits tres allechants

des Souvenirs du maröchal Canrobert. Le livre promet d'ötre fort interessant.

II n'a pas etö rödigö par le marechal qui n'ötait, je crois, ni ecrivain
ni orateur, bien qu'on cite de lui des lettres et des discours dont la purete
de ses sentiments et l'ölevation de son äme font presque des chefs-
cTceuvre. Dans ses derniöres annees, il aimait ä conter les principaux
episodes de sa vie. Un homme de talent, un publiciste distingue, M. Germair)

Rapst, qui etait un de ses auditeurs habituels, eut l'idee de recueillir ces

recits; il les transcrivit, les relia par des renseignements et des commen-
taires et, ce travail fait, il en soumit le resultat au marechal, lequel reconnut
sa pensee sous cette forme qui n'etait pas tout ä fait cle lui. Les memoires
qu'on nous annonce ont donc la valeur d'une autobiographie parlee, en

quelque sorte, et je repöte que ce que j'en ai lu m'a vivement plu.

Je n'en dirai pas autant, hölas! d'un livre que, sur les promesses du

titre, je me suis häte d'ouvrir, et que j'ai referme avec depit, encore que
Tauteur ne manque pas de talent. Mais la fagon dont il a traitö son

sujet m'a navre. Un sujet si captivant!
II s'agit de nos Kcrivains militaires, par M. Guillon. Je suis trös friand

des vieux bouquins dont la lecture nous montre que l'histoire, en general,
est un perpötuel recommencement, et, en particulier, l'histoire militaire.
Rien de plus dölicieux que certaines pages de Montluc; rien de plus
amüsant, de plus etincelant, que Ies paradoxes du prince de Ligne; rien
de substantiel, de suggestif, d'empoignant, comme les ecrits de Vauban.

(A ce propos, je ne peux que mentionner ici, mais avec l'intention d'y
revenir un jour, les lettres de cet illustre ingenieur que donne le colonel
A. de Rochas d'Aiglun dans la Revue du genie). 11 y a quelques annees,
la librairie Charles-Lavauzelle, de Limoges, entreprit une cc Collection
des grands öcrivains militaires» qui debuta par VArmee frangaise en

lSßl, du gönöral Trochu, les Reveries du maröchal de Saxe, les Fantaisies
et prejuges militaires du Prince de Ligne. Döjä cette publication me causa
un certain malaise. Le style, Torthographe, en avaient öte rajeunis et mis

au goüt du jour. Je n'y retrouvais pas les formes archaiques et souvent
incorrectes auxquelles j'ötais babitue et qui donnent ä ces vieilles idöes

leur cachet, leur saveur, leur couleur. On m'a expliquö que la collection
ötait destinöe non aux chercheurs et aux örudits, mais ä la masse des

officiers que rebutent les expressions ou les tournures qui sont tombees

en dösuetude et qu'il faut un certain effort d'esprit pour comprendre. Ce

public, en tous cas, n'a pas paru «mordre». Peut-etre le prix de la

collection (2 francs par volume) l'a-t-il effrayö; peut-etre, pröoecupe du

present et de l'avenir, ne s'intöresse-t-il que medioerement au passö.
1S98 25
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peut-ötre encore a-t-il souffert, lui aussi, de la toilette faile ä ces oeuvres
et les preförait-il dans leur neglige original. Toujours est-il que la
publication n'a pas etö poursuivie, je crois; on s'est contente de faire entrer
dans la collection un des moins bons specimens du talent du general
Dragomiroff et je ne sais plus quel traite (un traite d'equitation, sauf

erreur) du ä la plume cle je ne sais quel illustre inconnu.
Dans l'ouvrage de M. Guillon, j'esperais trouver tout autre chose qu'un

precis sec et bien fait. J'aurais voulu moins de details biographiques et de

dates, mais plus de chaleur d'äme. J'aurais souhaite que Tauteur s'effagät
en s'efforgant tout simplement de nous faire aimer et admirer les öcrivains
dont il parlait, qu'il nous donnät envie de les lire. De- ce qu'il a fait ä ce

que je rövais, il y a la difference d'un herbier ä un bouquet. Je ne fais pas
fi des herbiers : je sais qu'ils rendent de grands Services ä la science

botanique. Mais les fleurs qui sentent si bon, dont les couleurs sont si

vives, si harmouieuses, si chatoyantes, qu'en reste-t-il quand elles ont ötö

dessöchees et aplaties

— Une note approuvee le 30 avril dernier par le Ministre de la guerre fait
connaitre de trös importants changements apportös au materiel et aux
möthodes de tir de Tartillerie de campagne Systeme de Range (piöces de

80 et de 90), ce qui semble indiquer qu'on se pröoecupe moins que beaucoup

de gens ne le supposent du canon ä tir rapide. On est amenö, en

effet, ä cle grosses döpenses pour introduire les modifications dont parle
cette note, et surtout on est entraine ä adopter cle nouvelles regles,
alors que tout le monde se plaint de Tinstabilite de la röglementation
militaire.

On a donc supprimö les appareils grossiers jusqu'ä present employes

pour le reperage pendant le tir; on y a substitue des goniomitres. D'autre

part, bien que les pinces-debouchoirs viennent tout röcemment encore d'etre
amelioröes par l'addition d'un ressort, voici qu'on les jette au rebut, en les

remplagant par des debouchoirs doubles k raison d'un par section et non
plus (Tun par piöce. Les projectiles seront dorenavant transportes par des

manettes ä obus. La longue-vue de batterie a disparu : le modöle plus
perfectionne qu'on vient d'adopter se denomme lunelte modele 1891 : son

support porte un plateau gradue, dont les divisions correspondent ä

Celles des goniomötres, afin de permettre d'associer son mode d'emploi au
leur.

Transportöe dans un etui fixe en avant du marchepied d'un avant-train
de piöce, la lunette sert ä mesurer : 1» les ecarts en direction. 2° les angles
de site, 3° les hauteurs d'eclatement des projectiles. Enfin, coneurremment
avec les goniomötres, eile permet d'effectuer un pointage initial sur repere,
et möme sans repere. Le principe de son emploi consiste ä etablir lo

parallelisme des pieces en leur faisant. faire ä toutes le meme angle par
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rapport ä la direction donnöe k la lunette. Par consequent, il suffit de

changer cette direction d'une fagon convenable pour diriger tous les plans
de tir sur un autre objectif.

L'usage du döboucboir double a un objet egalement double: il evite les

erreurs dans le pergage de la fusöe et il accelöre cette Operation. Le tir
peut donc ötre mene plus vite, et cela d'autant plus que les fonctions des

servants ont ete rnodifiöes ; le travail a etö mieux reparti. Au lieu de six
servants constituant le « peloton de la piece », on a maintenant un paquet
de quatre hommes constituant le « peloton de la bouche ä feu » et un
autre paquet (quatre hommes par section) constituant le « peloton du

caisson ».

Tout ce personnel est baptise dejioms caracteristiques, on ne dit plus:
cc le premier servant de droite », mais bien cc le tireur ¦. On a ainsi le

pointeur, le pointeur-servant, le pourvoyeur, Varlificier distributeur (ces
divers titres existaient döjä), le deboucheur et les approvisionneurs (ces
dönominations sont nouvelles, de möme que celle de tireur).

Mais ces dötails importent assez peu, et il est plus interessant de

connaitre la methode de tir progressif destinee ä utiliser l'emploi du

debouchoir double. En voici le sommaire :

« 1" Prescrire ä une section cle deboucher des le debut du tir :

» 2° Chercher, ä Taide cles coups percutants et en executant lefeu par section.
une fourchette de 200 metres verifiee ;

» 3° Executer sur la limite courte de Tencadrement une salre de repartition
fusante. Prescrire, s'il y alieu, les corrections necessaires pour regier la direction
et l'event. Repeter, au besoin. cette salve ;

» 4° Executer un tir progressif cle trois rafales en partant cle la limite courte
cle Tencadrement.»

La «rafale » est la succession rapide de deux coups par piöce tires sous
le möme angle et avec le möme event.

Les gens du metier reconnaitront sans peine la portöe de la rövolution
ainsi realisee. II est inutile d'insister davantage, car il faudrait alors entrer
dans des details qui n'intöresseraient que les officiers appartenant ä

Tartillerie. Disons-leur seulement que toutes ces innovations se reper-
cutent, bien entendu, dans les divers reglements de manoeuvre (service
des piöces, batterie attelee, etc.); et möme dans les moeurs de Tarmee,
dans ses habitudes et jusque dans son esprit: Tinstruction du personnel
se fera, par exemple, d'apres des prineipes inusites quant ä prösent; on

specialisera de bonne heure cliaque <c servant» dans des fonctions
döterminees. Le caisson acquerra en quelque sorte sa place au soleil, alors qu'il
n'y en avait, jusqu'ä prösent, que pour la piece. Bref, la note du 30 avril
me parait destinee ä exercer une influence trös particuliöre sur l'orientation

de Tartillerie. et c'est pourquoi je me suis empresse de vous en

resumer les traits principaux. Cependant, si vous me demandez ce que la
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vitesse du tir gagnera ä tous ses bouleverscrnents, je suis oblige cle

confesser que je ne vois guöre en quoi eile pourra ötre augmentee.
On ne nous en dit rien, et pourtant le moindre renseignement lä-dessus

nous toucherait plus que la connaissance de vocables plus ou moins
inödits. Esperons que l'experience des ecoles ä feu nous apportera les
donnees que nous dösirons... Mais, ä dire vrai, je n'y compte pas beaucoup.
La piece continuera ä reculer et ä se depointer. Qu'importe alors qu'on
gagne quelques secondes dans le döbouchage des events?

— Un decret. qu'on me semble n'avoir pas assez remarque, modilic
d'une fagon assez considörable les relations du commandant avec les

troupes.
Jusqu'ä prösent, les regiments ou fractions de corps detaches dans une

place forte ne dependaient qu'indirectement du gouverneur de cette
place. Pour le service, elles döföraient ä ses ordres. Mais, pour la police,
Tadministration et la diseipline. le rögiment restait sous la Subordination
de son colonel, lequel relevait de son gönerai de brigade. II ötait, en quelque
sorte, prötö au gouverneur. Maintenant il lui est donnö et est, par suite,
soustrait ä Tautoritö de son chef nominal. Ceci ne s'applique ä la verite,
qu'aux troupes « de forteresse » et non aux troupes « de campagne » ; par
consöquent, l'exemple que j'ai donnö, d'un regiment, n'est pas tout ä-fait
exact. Mais voici un bataillon d'artillerie ä pied, celui d'Epinal, par exemple.
Antörieurement au decret, d'ailleurs bien compliquö du 22 avril dernier,
cc relatif aux attributions des commandants supörieurs cle la defense », ce

bataillon, stationne sur le territoire du 20e corps, aurait exclusivement
dependu pour Tinstruction du « gönerai commandant Tartillerie du 20e

corps » lequel siöge ä Nancy. Aujourd'hui il est, en tout ot pour tout, sous
les ordres du «commandant superieur de la defense des places du groupe
d'Epinal et gouverneur d'Epinal ».

Si j'y insiste, c'est qu'il ne s'agit pas lä d'un simple changement d'öti-
quette, mais d'une reforme cle fond. J'ai dejä Signale la creation d'une

artillerie technique. Yoici que les ölements de cette arme qui sont destines
ä la polioreetique sont maintenant subordonnes aux officiers qui sont

appeles ä les conduire en campagne.... je veux dire : ä les Commander en

cas de siege.
Ce sont des moeurs nouvelles qui s'introcluisent dans Tarmee. Dejä les

inspections d'armee dont j'ai parle tendent ä modifier l'orientation de la

machine militaire, ä detruire l'esprit « particulariste • de certaines armes,
ä developper le sentiment; de la solidarite et de la camaraderie de combat,

ä organiser les choses en vue de la guerre et non plus uniquement

pour les commodites du temps de paix. A cet egard, on ne peut que louer
le general Billot des reformes qu'il introduit sans fracas, mais avec beaucoup

d'esprit de suite. II est quelque peu surprenant, par contre, de voir

qu'avant accompli une veritable evolution, sur le papier, il se pröoecupe
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peu d'exiger la soumission ä ses volontes. Ses recommandations sont
lettres mortes. En vain a-t-il prescrit d'inspecter les troupes par des
procedes contraires ä ceux qu'on employait. jusqu'ä prösent, de ne se pröoc-
cuper que cle l'aptitude ä la guerre et des chefs et des hommes, on me
dit que. dans bien cles corps d'armee, tout se passe comme par le passe,
qu'on suit les errements traditionnels et que l'inertie des gens paralyse
le mouvement des institutions. C'est dommage. Et il est regrettable qu'on
ne puisse changer les hommes aussi simplement que les textes officiels.

— Quelques petites nouvelles pour finir.

D'apres la France mililaire, le 20e corps serait döjä pourvu des canons
du nouveau modöle. Je vais tächer d'avoir sur ce materiel quelques
renseignements suis et je vous Ies communiquerai dös qu'ils me seront

parvenus.

Sur les idöes cle la Chambre nouvelle relatives aux choses militaires, je
n'ai recueilli aucune donnee certaine. II ne semble pas que ces questions

aient, dans aucun collöge electoral, servi de plateforme. Si les
professions de foi ont parle de la duree du service militaire et de la necessite
d'ögaliser les charges qui en resultent, c'a ete incidemment et comme qui
dirait surerogatoirement. On ne peut dire ci priori qu'un mouvement
quelconque se dessine dans le sens de la reduction ä deux ans du sejour sous
les drapeaux. II se peut pourtant que cette röduetion ait de nombreux
partisans dans la Chambre ; mais il est certain que, jusqu'ä present, on ne

s'en apereoit ä aucun indice (').
On a fait quelque tapage au sujet de l'intention qu'on prötait soit au

general Gallieni de rentrer en France, soit au gouvernement de rappeler
« le paeificateur de Madagascar ». On nommait döjä son successeur, le

colonel Bailloud (de Tartillerie, toujours Un communique assez sec,
public par les journaux, a coupe court ä ces bruits sur Torigine desquels
courent encore d'autres bruits... qu'il vaut autant ne pas repeter aujourd'hui.

Ils ne perdront rien pour attendre.

1 II a ete pourtant publie le 0 de ce mois une interview de M. Mezieres, qui prcsiclait
la commission de l'armee dans la derniere Chambre et qui la presidera probablement
encore dans la nouvelle. si l'accident qu'il vienl de subir, en tombant de Iramway, ne
le condamne pas ä Tinaction. Voici les paroles qu'on lui prete : ¦ La queslion mililaire
aulour de laquelle ont pivole les dernieres elections legislatives esl capilale. C'est le

Service de deux ans, qui, insere dans Ic programme de pas mal de nouveaux et meme:

d'anciens candidats, leur a valu la nomination qu'ils en attendaient.
Or, le choix des membres de la commission de l'annee par les hurcaux de la Chambre

se baserail certainement sur la meme idee et y enverrail en ce momenl une majorite

favorable ä ce service de deux ans, que l'ancienne commission repoussail de loutes
ses forces.

Nous avons donc toul interet ä allendre que les idees de la nouvelle Chambre se

soient tassees, quo les esprits aient repris un peu du calme qu'ont fail perdre les

elections; bref, que Teloignement des electeurs ait influence sainement le voie des deputes
serieusement cipris cle la grandeur de la patrie ».
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CHRONIQUE ITALIENNE

(De notre correspondant particulier.)
Rome, 25 mai.

Les troubies en Italie. — Repression par Tarmee et mesures de sürete pour
assurer Tordre. — Le general San Marzano, ministre de la guerre. — Le
nouveau cabinet.

L'öcho des tristes evenements qui ont tant impressionne notre pays
n'est pas prös de s'övanouir. Le calme apparent qui a suivi la repression
par les armes cles principaux fauteurs des dösordres et les arrestations
en masse des chefs du parti revolutionnaire ne donnent cependant pas ä

croire que tout soit fini. Toutes les personnes qui savent voir ä distance
ont acquis la conviction que le mouvement subversif qui vient de se
produire n'est pas une pure manifestation du möcontentement des ouvriers
ou une simple revendication d'un traitement plus humanitaire de la part
de leurs patrons; ce mouvement indique au contraire une tentative bien

marquöe de renverser le rögime actuel.
Milan, Naples, une grande partie de la Toscane sont encore en etat de

siöge et remarquez combien la repartition de l'etendue cles foyers du

mouvement subversif est bien Tindice de Torganisation et des intentions
du parti republicain-socialiste et de son expansion dans tout le pays. La
ville de Rome elle-möme n'a pas öte comprise dans l'etat cle siöge, mais
tous les points importants de la capitale sont occupes militairement, et
depuis le 26 avril, les troupes cle toute la garnison sont requises du matin
au soir, et sans interruption, pour le service de la securile publique.
Notez que tous les rögiments de Rome ont ötö renforcös d'environ 35

liommes par compagnie par le rappel, le 6 mai, de la classe recemment
congödiee. Cette Situation a pour effet de suspendre pour un temps
Tinstruction cles troupes, y compris celle des recrues, de renvoyer les tirs aux
calendes grecques et cela sans qu'on puisse le moins du monde prevoir
quand on reprendra les Operations reguliöres et normales, ainsi que les

exercices des troupes.
Le matin de bonne heure et tard dans la soiree, on rencontre en ville

les nombreux dötachements qui vont prendre leur penible service de

süretö ou qui en reviennent, et ces allees et venues de troupes continuent,
quoique, jusqu'ä present, il ne se soit pas produit ä Rome la moindre len-
tative de desordre. Cette tranquillite parait ötonnante, mais Ton s'ötonne
aussi de ce qu'on persiste ä tenir la garnison consignee et ä garder,
comme je le disais, les points importants de la ville et les ponts, alors

qu'il n'y a aueuns troubies. Le gouvernement craint toutefois, que pour
n'avoir pas eclate jusqu'ä maintenant, l'emeute ne se produise subitement
d'un moment ä Tautre. Cette exagöration cles mesures de precaution n'est
certes pas ä l'honneur de la sagacite de notre police.
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Le fait qu'ä Rome, il ne s'est produit aucune manifestation cles mecon-
tents et aucune tentative de desordre est, de l'avis de tout le monde, un

indice que le mouvement subversif a ete si precipite que Taccord occulte
n'a pu se conclure entre les divers partis d'aetion des divers centres
nipublicains-socialistes.

II parait, du reste, que le mouvement a eclate prematurement; il ötait

prevu pour l'öpoque des grandes manoeuvres, lorsque les villes seraient

depourvues de garnison. Aussi les dösordres du Milanais ont-ils eu pour
consequence la suppression, cette annee, des manceuvres qui se prepa-
raient.

L'impression que produisent ces faits et le fait meme qu'ils se produisent

n'est guere favorable aux reprösentants de la nation et, c'est ä eux
qu'il laut, en grande partie, imputer le malaise et les causes de grave
möcontentement qui se manifestent au sein de la classe indigente. II semble

qu'on desire aujourd'hui un dietateur energique, capable de prendre mo-
inentanöment en mains les rönes cle TEtat, et de purger le pays du mal

qui le menace et qui risque de rompre l'unite du royaume pour laquelle
nos pöres ont verse tant de sang.

Comme on le prevoyait, Ie gönerai San Marzano a öte nomme Ministre
de la guerre. On lui prete l'intention de reconstituer les districts de
recrutement et de les röduire ä la formation qu'ils avaient Tannee derniere.

A la töte du ministöre des Travaux publics, nous avons, clans le
nouveau cabinet, egalement un general: le gönöral Alan de Rivera, qui ötait
sous-secretaire d'Etat au Ministöre de laguerre. Sa nomination s'explique
par le desir qu'a le gouvernement de militariser les employes de chemin
cle fer.

Avant que füt resolue la crise, on faisait dans le monde militaire toutes
sortes de pronostics sur la composition du nouveau cabinet. On prötait
entre autres au roi l'intention de constituer un ministöre entiörement
composö de generaux; ce bruit avait quelque fondement, le general
Pelloux ayant ötö rappele de Bari, oü il avait la rögence de la prefecture,
pour recevoir Toffre du portefeuille des affaires ötrangöres.

L'armöe, et spöcialement les officiers, auraient vu avec plaisir Tavene-
ment d'un cabinet de soldats ; ils auraient au moins reparö, en quelque
mesure, le tort cause par nos deputös. On supposait aussi que le roi, en

composant un cabinet exclusivement militaire, voulüt regner tout secil,

c'est-ä-dire « ä chambre fermee ». Une grande partie de la nation aurait
applaudi ä cet acte d'independance et d'autoritö du souverain et aurait
certainement appuye önergiquement la couronne.

Tel qu'il a ötö en definitive constitue, le nouveau cabinet n'inspire pas
grande confiance et n'aura pas longue vie. Le marquis de Rudini n'est
pas Thomme du moment, il manque d'energie. II n'a, par exemple, pas
möme eu le courage de supprimer les cercles elericaux de la capitale
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alors que clans toutes les villes d'Italie ces locaux ont ete fermös en
möme temps que les cercles socialistes et republicains

CHRONIQUE ESPAGNOLE
Guerre hispano americaine. — Les incidents de guerre qui

se sont deroules pendant ce dernier mois ont fait ressortir avec une clarte
lumineuse combien peu les adversaires en prösence etaient prepares ä la
lutte. Ceci est vrai surtout des Americains.

Entreprenant une campagne offensive, il leur manque l'essentiel : les
soldats. II est de plus en plus evident que les volontaires dont on fait si
grand bruit forment une piötre milice, fort mal equipee et encore moins
instruite. Si l'Espagne, dans l'etat de penurie finaneiöre oü eile se trouve,
n'avait pas laisse tomber sa marine au-dessous des necessitös de la
döfense d'un empire colonial aussi dissernine que le sien, eile aurait pu
resister avec succös aux tentatives belliqueuses de son entreprenant
adversaire.

Malheureusement, eile est dans un etat d'inferiorite technique qui ne
laisse aucun espoir de succös. Ce sont les canons ä tir rapide et les canons
de gros calibre des vaisseaux americains qui la condamnent ä la defaite,
defaite honorable sans doute, car l'Espagne met ä se döfendre un heroisme
digne. cles plus grands eloges, mais defaite certaine et dont la consequence
sera la perte definitive des derniers vestiges d'une souverainele coloniale
vieille de quatre siecles. Et cela devait etre, car le passe de l'Espagne a
longuement pröpare le triste prösent qu'elle souffre.

Quant aux faits de guerre, ils seront vite resumes.
Aux Philippines, on a pu croire pendant plus d'un inois que la victoire

amöricaine de Cavite n'aurait pas de serieux lendemain. Les preparatifs
d'embarquement de troupes ä San-Fraucisco etaient si lents, et se sont.
jusqu'ici bornös ä si peu de chose, que Ia Situation de l'amiral Devvey en
paraissait compromise. Mais les insurges travaillaient, et löin de se rallier
ä l'Espagne comme le laissait supposer les depeches de source plus ou
moins officielle, ils preparaient un nouveau soulövement en masse dont la
reussite parait devoir ötre complöte.

A Cuba, le blocus de La Havane est devenu plus nominal qu'effectif,
ensuite de la marche mystörieusc de l'amiral Cervera. Celui-ci a
admirablement depiste les signaleurs americains lances ä sa recherche et n'a pas
laisse de provoquer pendant plusieurs jours des inquietudes aux Elats-
llnis. Finalement il a ete decouvert dans le port de Santiago oü sa Situation
parait aujourd'hui critique, bloque qu'il est, avec sa faible escadre, par
toutes les forces navales amöricaines.

De divers cötös, on lui fait de vifs reproches de s'etre ainsi mis cle
lui-möme dans l'impossibilite d'user de la superiorite de marche de ses
vaisseaux. Ces reproches sont faciles ä formuler par les stratöges et les
tacticiens en chambre. Mais avant d'en accepter le bien fonde, il est juste
d'attendre des renseignements sur l'etat dans lequel se trouvait, apres
une longue traversee de TAtlantique, l'escadre espagnole, et si eile avait
le libre choix de son mouillage.

Quoiqu'il en soit, les Americains, apres avoir ä diverses reprises öehoue
dans leurs tentatives de döbarquement aux environs de La Havane,
paraissent rösolus ä operer vigoureusement du cötö de Santiago.

Par une succession de bombardements violents, ils pröludent ä la
descente ä terre de leur premier corps expeditionnaire. Si cette tentative
reussit, la Situation de l'amiral Cervera en sera rendue difficile daus un
avenir prochain, et l'Espagne, privee de sa force navale principale, n'aura
plus qu'ä remettre ä la diplomatie le soin d'atteiiuer le plus possible In
durete cles conditions du vainqueur.

Lausanne. — hup. Cnrlmz el I."-.


	Nouvelles et chroniques

